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ARTICLE 25

À l’alinéa 13, substituer aux mots :

« et morale »

les mots :

« , morale et de la dignité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le contrat d’engagement républicain doit s’assurer du respect de la personne humaine en prenant 
certes en compte l’intégrité physique et morale, mais il ne doit pas seulement s’y cantonner.
 
En raison de notre condition humaine il convient de s’assurer également du respect de la dignité de 
toute personne.
 
Dès lors, il paraît opportun de compléter cette formulation en y ajoutant cette notion de dignité.
 
Tel est le sens du présent amendement.


